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Communiqués de l’Association des Maires du Finistère

Démarchage abusif/Agissements commerciaux frauduleux : mise en garde des élus

Plusieurs associations départementales signalent actuellement des sociétés qui font pression sur les collectivités de leur département pour faire paraître des annonces dans des annuaires. La réalité et la diffusion de ces annuaires s’avèrent, après signature, douteuses.

A l’approche des vacances, attention aussi aux insertions proposées dans des guides de tourisme par des sociétés basées à l’étranger.

Il est préconisé aux adhérents de l’A.M.F 29 d’être prudents face à ces pratiques parfois frauduleuses. Vous pouvez consulter la note juridique de l’Association des Maires de France concernant les démarchages abusifs et les conditions de recours ( http://www.amf.asso.fr).

Journal d’information, similitude de titre

Publication au titre très proche de celui de l’AMF 29 et qui démarche actuellement des élus :  le journal «  Infos des Maires »,  nous vous signalons qu’il n’a rien à voir avec « Info-Maires » de l’Association des Maires du Finistère (leur siège est situé à Paris) . 

Il est également à noter que l’Association des Maires de France ne connaît pas cette revue. 

Infos juridique :  Gens du Voyage

Signalons la dépêche circulaire du Ministère de l’Intérieur du 31 mars 2003, relative aux nouvelles dispositions sur les conditions d’accueil des gens du voyage.

Elle précise les conditions d’applications du nouvel article 322-4-1 du Code pénal créant l’infraction d’installation illicite en réunion sur un terrain appartenant à autrui.

La circulaire rappelle tout d’abord aux communes la nécessité de respecter les délais de construction et de rénovation des aires après la signature du schéma départemental. Le texte précise aussi qu’une commune peut saisir le Tribunal de grande instance pour faire ordonner l’expulsion des gens de voyage installés illicitement sur un terrain. Ces dispositions ne sont invocables que par les communes inscrites aux schémas départementaux et remplissant leurs obligations, ou non inscrites mais dotées d’une aire, ou par celles participant au financement d’un terrain sur le territoire d’une autre commune, ou membre d’un groupement de communes compétent pour l’accueil des gens de voyage.

Le recours à un huissier est obligatoire pour signifier l’assignation devant le tribunal de grande instance, mais le constat peut être fait par un agent de la commune.

Les infos sur le 86ième Congrès des Maires de France :

· Pour cette année un débat rural sera réintroduit dans le programme du Congrès le mardi matin 18 novembre  

· Pour l’organisation de votre voyage par l’A.M.F : si vous souhaitez bénéficier des tarifs groupes, nous vous remercions de nous retourner les documents «  CMB voyages » de pré-inscription au plus tard le 5 juillet 2003.

· Le programme de ce 86 ième congrès vous sera transmis au début du mois de juillet 2003

Communiqués : Informations reçues à l’A.M.F

De Monsieur Bernard POIGNANT, Député Européen : la Commission vient de  publier le rapport 2002 sur la qualité des eaux de baignade. 

L’A.M.F tient à votre disposition le communiqué de presse sur ce sujet :

«  Rapport 2002 sur les eaux de baignade : les niveaux de qualité restent bons malgré les mauvaises conditions métérologiques » où il apparaît que pour la France et « malgré une amélioration par rapport à 2001, les taux de conformité restent faibles »  . Ce qui situe notre Pays « dans la fourchette inférieure des Pays de l’U.E. »

De Monsieur Gilbert LE BRIS, Député du Finistère :

L’A.M.F tient à votre disposition la réponse du Ministère de l’Intérieur apportée à la question posée M.Gilbert LE BRIS sur «  la situation des conseillers municipaux non titulaires d’un mandat spécial dans les communes de moins de 100 000 habitants concernant leur affiliation à l’IRCANTEC » ( depuis la loi Démocratie de proximité) «  Cette affiliation est-elle obligatoire dans tous les cas ou un montant minimum d’indemnités de fonction peut être envisagé pour cette obligation de cotisation ? »

Consultation de documentation au siège de l’A.M.F

Possibilité de consultation à l’A.M.F d’ouvrages publiés par DEXIA Editions :

DEXIA Crédit Local de France a transmis à l’Association des Maires du Finistère une quarantaine d’ouvrages consacrés à la gestion locale.

Relevé parmi les titres reçus : 

- L’Intercommunalité

- Les collectivités locales et l’Emprunt

- La comptabilité communale

- Le développement local

- La programmation des équipements publics locaux

- La répartition des compétences

- La chambre régionale des comptes

- La gestion de fait des deniers publics locaux

- Le personnel des collectivités locales dans les quinze pays de l’Union européenne

- Les entreprises publiques locales dans les quinze pays de l’Union européenne…

Vous pouvez consulter cette documentation au siège de l’A.M.F, 1 rue Parmentier à Brest.

( Bureaux situés au premier étage de l’antenne du Conseil général du Finistère)

Propositions de services

Par la commune de PLOMELIN :  Location proposée aux associations ou collectivités de 2 tribunes mobiles ( 528 places et 375 places assises) :

                Contact administratif (02.98.94.25.57 Melle Geneviève VIAL

                Contact technique (02.98.52.59.34 ou 06.70.88.32 M.André LE ROUX

Si vous souhaitez faire paraître une annonce dans cette rubrique : Contactez 

Isabelle LANNUZEL A.M.F ( 02.98.33.88.70  FAX 02.98.33.88.71

